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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEREC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL.

Québec lc 19 juillet 1950,

Monsieur Gérard Tremblay ~
Sous-ministre du Travail, JUL 20 1957

Hôtei du Gouvernement, sousENTRE
: Dave - .

Québec, P.Q. DU TNHAVAIL
NAN

RE : Melchers Distilleries Limited
&

Union Canadienne des Employés

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
14 juillet 1950 accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,en date du 24 avril 1950 yinterverue entre
les parties ci-dcssus mentionnées et déposée au minis-
tére du Travail,le 24 mat 1950 sous le numéro
1390-4. ’

Bien à vous,

Alfred Bussière, LL.L
taire-adjoint. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEEC, co M juilles 1950.

HEMO destiné 3 La Commission de FPolations ouvrières,

206, ruc St-Josenh,
QUEZLC.

Sujet: Convention collective entre  Yelchers Distilleries
Lisdted et l'Union Canadienne des Buployés de Distilleries.

+

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième
peragrankhe do l'article 19-A de la Loi des Relations ou-
vrières (S.R.2., chapitre 162-A et amendements), je vous
inclus, nour dépôt, deux copies certifiéos do cette con-
vention datée duêé à 9 et déposée au
ministère du Travail 1o 26 Mai 1950 on exé= -
cution de la Loi des Syndicats nrofessionnels (S.R.Q

1941, chapitre 152 ot amondements), sous le numéro 1300-4.

Sincèrement à vous,

Lo sous-ministro adjoint,

Donat Quimpor 
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT

3 QUEBEC

MEMO destiné à ‘mM. WoTe,

Sujet: 1390-4.

SVePe fairo tirer copies dudocument ci-jointe

- [om Date

N por mc

Québec, ce LT7.5- 8D

T-1176 B13



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
Québec, co 26 mai, 1990.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286 rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre Riati})erien

Je vous inclus une cople du certificat constatant le dépdt de
cette convention collective enregistrée au ministère du Travail en
exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941.,
chapitre 162 et amendements), le 24 mai, 19909 sous le numéro

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre adjoint,

Donat Quimper.

NE. ined. 



MINISTERE DU TRAVAIL
ROTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 26 mai, 1990.

Honsieur V. Marchand,
Melchers Distilleries Limited,
Berthierville,

Monsieur,

Je vous incius un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 24 mai, 1990,
sous le numéro 1390-4 , de la convention collee-
tive conclue sous la Loi des Syndicats professionnels
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements ) intervenue
entre  Melchers Distilleries Lifited et l’Union Cana-
dienne des Employés de Distilleries.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 5
février,198,commeagent négociateur par la Commission
de Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dé=-
pdt exigé par la Loi des Relations ouvriéres (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements),

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le sous-ministre adjoint.

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 26 mai, 1950.

Monsieur Mailhot Olivier, secrétaire,
Union Canadienne des Enployés de Distillerie,
Berthierville,

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 24 mai, 1930,
sous le numéro » de la convention collee-
tive conclue sous la Loi des Syndicats professionnels
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements intervenue
entre Melchers Distilleries Limited et l'Ünion Cane-
dienne des Employés de Distilleries.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 5
février,l19%8,comme agent négociateur par la Commission
de Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dé-
pôt exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le sous-ministre adjoint.

 



Province de Québec a Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL ar DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 1990-4
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the viagt-qeiriles

jour du mois de mil neuf een
day of the month of La nineteen olLYN.y-

le ministére du Travail a recu de Cltvier, secrétaire, Unica Conadicans
the Department of Labour has received promLeaiesPaylerés de Distillerie, Derthierville, Qué .

©

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été d'posée sons le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

Savoir :
to wit:

a en dake dn
Une convention collecti e du aM ori), 190
A collective agreement under date of

intervenue entre: Nolchero Piotilleries linited ot l'Unden Canadicnne
between : des Enployés de Biatillerice.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the (Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce Vingt-e{xième jour du mois de
this day of the month of

mil neuf ce cinquante
eat nineteen ninI 



Québee, 19 § mai, 1990.

Bonsieur Bailhot Olivier, secrétaire,
Union Canadienne des Employés de Distillerie,
Berthierville,
PQ.

Monsieur le secrétatre,

d'ai bien reçu votre lettre du 2 mai,
qu’acconpagne, pour dépôt, en vertu de la Loi des Syndicats
professionnels, copie d’une entente collective intervenue
entre Melchers Distilleries Linited et l'Union Canadienne
des Empleyés de Distilleries.

La Loi sus-dite ne nous oblige pas à
analyser l'aspect légal d'une convention collective, naîs
nous sommes tenus de respecter certaines formalités avant
de procéder au dépôt. Or, nous considérons qu'une entente
collective non datée est infiruée dans sa validité.

Comme c’est le cas présent, nous vous
retournons ce document, sous pli séparé, afin que vous pais-
sies le compléter, s'il y a lieu.

Sinoèrenent à vous,

L'éseistant Sous-Hinistre,
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LETTRE RECUE
MAI 3 ec
BUREAU

SOUS-MINIST ‘
DU TRAVAIL

Québee, le 2 nai 1950. a

M. Mailhot Olivier, seerétaire,
Union Canadienne des Employés de
Distillerie,
Berthierville,
P.Q.

Res Melehers Pistilleries Limited
a

Union Canadienne des Employés de
Distilleries affiliée à la Fédéra-

du

Cher monsieur,

L'article 23 de la Loi des Syndicats Pro-
fessionmnels, en vertu de laquelle l'union ei-haut mentionnée
semble ineorporée, exige que toute convention collective que
vous signes soit déposée au bureau du Kinistre du Travail par
l'une des parties signataires.

Cr, l'article 19-A de la Loi des Relations
Ouvrières expose que ce dépôt vous dispense de nous en trans-
mettre deux exemplaires cu deux copies certifiées, tel que
prévu à l'article 19.

Aussi avons-nous done transmis au Ministère
du Travail la convention collective de travail que vous nous
avez fait parvenir avec votre lettre du 26 avril dernier, con-
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| CL :VENTIONS COLLECTIVES Votre tout dévoué,

_ VISA DE __ Date Par

: “itzpile g GO” secrétaire adjoint.
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L'UNION CANADIENNE DES EMPLOYES DE DISTILLERIES

BERTHIERVILLE, P.Q.

affiliée à la Fédération Canadienne du Travail
126, rue Sparks, Ottawa, Ont.

Le 26 avril 1950.

Monsieur Alfred Bussidre, LL.L.,
Comm. de Relation Ouvriers de la Prov. Quebec,
286 rue St-Joseph,
Quebec.

Vous trouveres ci-inclus deux copies re-

nouvellement de contrat collectif pour l'année 1950-51.

C'est-à-dire pour un an à partir du premier mai 50 à avril

51 inclusivement, entre l'Union des Employés de Distillerie

de Berthierville Qué., - (ci-après appèlé l'Union affiliée

à la Canadienne Fédération du Travail et La Melchers

Distillerie Ltd

Je reste,

Votre tout dévoué,

MAILHOT
Mailhot Olivier, secrétaire

 



PROVINCE DE QUÉBEC

3% TRAVAIL

 

LETTRE RECUE
NAI 84 1950
BUREAU

Monsieur Mailhot Olivier, secrétaire, SOUS-MINISTRE
Union Canadienne des Employés de Distillerie, DU TRAVAIL
Berthierville,
PQ.

  

Monsieur le secrétaire,

J'ai bien reçu votre lettre du 2 mai,
qu'accompagne, pour dépôt, en vertu de la Loi des Syndicats
professionnels, copie d'une entente collective intervenue
entre Melchers Distilleries Limited et l'Union Canadienne
des Employés de Distilleries.
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La Loi sus-dite ne nous oblige pas a
analyser l'aspect légal d'une convention collective, mais
nous sommes tenus de respecter certaines formalités avant
de procéder au dépôt. Or, nous considérons qu'une entente
collectivedatéeast_infirmée dans sa validité.

Comme c'est le cas présent, nous vous
retournons ce document, sous pli séparé, afin que vous puis-
siez le compléter, s'il y a lieu,
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Sincèrement A vous,

T
°

L'Assistant Sous-Kinistre,A
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Nous renouvelons, par les présentes, notre.

contrat du 21 décembre 1949, pour une pérfsde

d'un an, à partir du ler mai 1950.

| EMPLOYEUR s
{
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m
e
t

r
e
t
r

~

 

a
e

T
I
E
T
E

SR krPRET ETS SIGi RG

| MELCHERS DISTIL , LINTTED |
| (Signé) ok CL
| résiden

, (S1gné)
ésident

(Signé) Esteeend |
re “

i “amt de 1'Usine ;

[ |
| |

|
| |

|

(Signé) J Lit Jae -
7 Seerétalre 20 at

 

a
g
m
t

r
m
S
m
t
r



dla

-
+ I ne

tous renouvelons, per iss présentes, notre

contrat du 21 ddeeadre 199, pour une pir
ro

d'un an, à partir du ler mi 1950,
nn

%
>) 1959 #

#
ÉAPLOYLUR 8 i

MELCHARE DX3TI LOLTED

(Cigné) 1 2 cri flf t 4
von. Wri

86CaAU (S1gné)

n
n
n

=I
(stçn6) rE

eranTV

N
~ è

— ps
+N

UREOR# te
s

«t
m

L'UNICH CARADIZNNE DES
DE’ayptÜlèmtee

(31gn3) Fle 2eÀ AAA
sc Pel ns Lazu àflféiros

igni 3-1 €

SC EAU (ätgnaë) ve QE[2

(tan) “Ne ZL

ee

U2Cod?Astend)2arrbof i gy

a
79

{ 1gnd) dre LJ Br C2

(2
ceRe(.i4gn-t)

teur

À

Signé ce vingt-quatrieme jour d'avril 19504a fue
A

nr
ME

a
e
d
s

|



   COPIE D'UNE REMOLUTION ADOPREE ote
PAR L'UNION CANADIENRE Un8
> LOYRS Di DISTILLSRIL, BLATHIilie
VILLE …. Ulis asLEMBLLe TLNUZ A
L'HUTEL YalYTIën, KERTnKeuViods Li
13 MARS 1950.

OOO OCNCOOIOGIOIOGOICOOIOIS

PROPUSEE PAR GsHerein

SECONDBEPAR deliecertrcelettres

ET ALOPTEE A L'UMANIMITE.

=

QUE KESSIEURS Conuradt St-kartin,
André Piché, Ceoorg:rs Rocray
saiîlhot (livier, Arthur Paul,
Homulus sourgeols, Jean iiarie
Drainville soient et ils sont par
les présentes autorisés pour et au.
nom de lAÉap Canadienne ies Leployés

de Listillerie, Jerthierville, de

signer un contrat gollectif jour

un an de mai 1950 à avril 195i

Anclusivement entre la Melchers Uistil-

leries, Limited et l'Union Canadienne

des Employés de Distillerie,
Berthiærville.

Vraie copte de la Rémolution
gere à l'assemblée tenue

l'Hotel Trottier

à

Berthierville,
le 13 mars 1950.
Il y avait-quorus à

Ge +.——- Zo     
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL,

Québec le 28 février

LETTRE ÀRollL-

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Melchers Distilleries Limited, 437 ouest,
rue St-Jacques, Montréal.

&

L'Union Canadienne des Employés de
Distilleries de Berthierville Qué

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
23 février 11950 accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,en date du 21 décembre 1949 yintervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 5 janvier 1950 sous le numéro

1390.

= avous,

DaLe

tons Bus: {are LL.L

 



y? À
MINISTÈRE DU TRAVAIL

A 3yD HÔTEL DUGOUVERNEMENT

QUEBEC, ce 23 février 1950.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre L'Union Canadienne des

Employés de Distiillerie de Berthierville, qué., et Melchers
Distilleries Ltd, Montréal.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 21 décembre
1949 et déposée au ministère du Travail le 5 jenvier
1950 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 1390.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

 
 



arNSTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 12 janvier, 1990.
MEMO destiné A La Commission de Relations ouvrières,

286 rue St-Joseph,
Québec,

Sujet: Convention collective entre 2eynion Canadienne des

Employés de Distilleries de Berthierville,

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941.,
chapitre 162 et amendements), 1 sous le numéroP onts), le 8 janvier, 1950,
1396.

Sincèrement à vous,

Lt'Assistant Sous-ministre. 



mnÂsTtrE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 12 janvier, 1950.

NH. Bailhet Olivier, secrétaire,
Enion Canadienne des Employés de Distilleries,
Berthierville,

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 5 janvier 1950
sous le numéro 1390 , de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre] Ynion
Canadienne des Employés de Distilleries de Berthierville,
Qué., et Melchers Distilleries Ltd., Montréal.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 5
février, 1948 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

mn. inal. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

  
      

   

  

    

 

   
  

    

  

 

     
      
     

  
   

Québec, ce 12 janvier 1950.

  

Monsieur V. Marchand,
Président du Conseil‘d'Administration,
Nelehers Distilleries Limited,
437 ouest, rue St-Jacques,

Monsieur le Président,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 5 janvier 1950,
sous le numéro 1 y de la convention collective don-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

L'Union Canadienne des Employés de Distilleries de Ber-
thierville, Qué., et Melchers Distilleries Ltd. Montréal.

  

La partie ouvrière ayant été reconnue le
février, 1948, Comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention

au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162+A et amendements).

    
  
  
   

  

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs

   

    

 

   

sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

  Donat Quimper

MC, INCL,



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL bh § DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 1990
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the cinquiine

jour du mois de Sauvier mil neuf centMM cinquante
day of the month of nineteen hundred and forty-

eps ; N. Mailhot Olivier, secrétaire, Union Canadiemnele ministère du Travail a reçu de ’ 9
the Department of Labour has received fron8es Fuployés de Distillerties, Eerthierville, Qué,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 10
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du éécentère
A collective agreement under date of 2 » 1949

intervenue entre: L'Union Canadienne des Enployés de Distilleries de
between: Berthierville, Qué., et Nelehers Distilleries Lté.,

Montréal. En vigueur jusqu’en 30 avril 1950. Renou-
vellenent automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce éousiène jour du mois de
this day of the month of

seurier mil neuf cent féédfld cinquante
nineteen hundred and forty-

insistent  ...-.-.- Losese esse Joslstand Pei WRares =
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Incorporation 6 22.45)

Reconnaissance 52 44
 

Numerotage 1370    Formule Qube,   
 

Z 1-12-+9

M. Matihot Civier, soerétaire,
Union Canadienne des Employés de Distilleries,
Berthierville, P.Q.

Re: Melehers Distilleries Limited — > .…-” Heron
&

L'Union Canadiemmne des Enployés
de Distilleries de Berthierville
affiliée à la Fédération Canadienne

IPAvAL) 

Cher monsieur,

L'article 23 de la Loi des Syndicats Pre-
fessionnels, en vertu de laquelle l'union ei-haut mentionnée
semble incorporée, exige que toute convention collective que
vous signes soit déposée au bureau du Mimistre du Travail
par l'une des parties signataires.

Or, l’article 194 de la Loi des Relations
Ouvridres expose que ce dépôt vous dispense de nous en trans-
mettre deux exemplaires ou deux copies certifiées, tel que
prévu à l’artiele 19,

Aussi svoms-nous dong transmis au Ministère
du Truvail les conventions collectives de travail que vous
nous aves fait parvenir avec votre lettre du 28 décenbre 1949
concernant l'affaire ci-dessus mertionnée.

Votre tout dévoué,

Alfres Busaière, LL.L., 



UNION CANADIENNE DES EMPLOYES DE DISTILLERIES

BERTHIERVILLE, P.Q.

Le 28 décembre 1949.

Monsieur Alfred Bussidre, LL.L.,
Commission de Relations Ouvrières de la Province de Québec,
286, rue St-Joseph,
Québec,

Monsieur,

Yous trouveres ci-inclus deux copies de contrats

collectifs pour l'année 1949-50 c'est-à-dire pour six mois,

à partir fu premier novembre 1949 à mai 1950, Et au mois

de md 50 nous signorons un autre contrat pour un an, Entre

l'Union des Employés de Distilleries de Berthierville Qué. -

(Ci-<après appelé L'Union affiliée à la Canadienne Fédération

du Travail et la Melchers Distilleries Ltd,

Je reste,

Votre tout dévoué,

(8) MAILHOP OLIVIER

Mailhet Olivier
secrétaire 
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CONTRAT COLLECTIF EXTCUTR WITRR
L'iUIOK CASADITNNE DFS FMPLOYPS DEC 30 1949
DISTILLERIF3 DN BERTHITRVILLE, 3
(ci-après appelée L'UNIUX) AP/ILIT
À LA CAUROIAN FTOTRATION OF LALOURN oo
(ci-après appelde LA PTDTRATION) et 2
MPLCHERS DISTILERIRS, LIMXI:D, corps
politique et incorporé ayant sa —
principale place d'affaire dans la
aité et le distriet de Montréal, et
son usine dans la cité de Serthierville,
1U0o, (ci-après appelé l'YUPLUYEUE).

;ce©arcateidde démemege wo USE

ATTENDU que c’est Le désir et le but des
deux parties en présente de promouvoir et anéliorer
les relations industrielles et économiques entre
1'taployeur et ses "mployésy

En conadquence, an eonsidéretion du pelemssnt d'une
conponantion bome et valable par chacune des
parties eontreetantes sur signature de ces présentes,
11 st mtuollenent convemi Ge jul suit:

(a) L'employeur recommaît par les présentes l'Union
conse Étant la seule organisation ouvrière reprée
sentant les employés 4e l’Fmployeur et reconnaît
et consant À traiter et néçocter avec l’Union en
tant que saule et unique organisation ayant droit de
transiger pour les dits eaployds,

(db) L'expression "Fuployés* telle qu’appliquée dans
Ge contrat, cossrendra toutes les personnes eadate
cachées par 1l'"sployeur, sauf les reprisentants direets
de l'adainistrationy ruployds de bureau, suiveil-
lants où enntreaftres.

L'eaployeur aure le droit d'endbaucher des eaployés
tesporaires durant les périodes de surcroît de
travail, lesquelles périodes ne devront pas excéder
150Jours durant quelque année que le contret sera
en force.

11 n'est pas nécessaire que oes
soient des nenbres de l'Union et

- Leu congédier en n'inparte quel
soit nôcessuire d'en donner la raleson,

Dans le cas où un enplayé régulier serait congédié
par l‘’uployeur, le dit eaployé son plein ad
su moment ds son renvol, conforméwent la pratique
générale de la loi de ia province de usdee, [Dans
le cas où le dit exaploys croirait quil ou elle
aura St} congédié infusteænt, le zrief sera consi-
d4ré de la fa ;on plus anmpleaent détaillie dans la
Clause 9 das présentes, pourvu que lo 4it grief soit
enregistrd ches 1'"wplaoyesur at l’Union dans les
quarantr=huit heures suivant la siynificat{inn de
renvoi & l’employés vans le cas où 11 serait dicidé
que le renvoi n° ‘tait pas Justifié, le Ait eaployd
seru r’intizré dans ses fonotions sans pré jutice,
et recavra son plein 4% pour le teaps qu'il aure
perdus

|
1 . ;
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11 est spécifiquement entendu et convenu
qu’aucune contrainte ou coercition ne sera axercée
par l'employeur ou ses agents et qu’aueune intar-
vention ou distinction ne sara faite par eux envers
les swabres de l'Union, à cause du fait qu’ils en
sont senbres ou À cause des faits et gestes de
1'Union, Il est da ylus entendu ot Cinvem qu'aucune
activité syndicale ne sers poursuivie durant les
heures de travail ou dans l'usine de l’ensloyeur,
sans son consentement éerit,

+ - f

Tous les eaployds toubant sous la portée de
ce contrat seront payés et auront droit à recevoir
une cxapensation de leurs services emmfaraément À
l'Annexe "A* cleannexfe, œ suivant les revisions
Où Changezents apport+s À cette annexe par la
Commission du jalatre Minimum,

Yscanege- Sujet aux lois et règlexents de la pres
vince Judbee, 11 eet spéelfiquement entendu et
senvenu que tous les employés qui auront 4té À
l'emploi contimi de l'Employeur pendant une période
d'au moins un an & conpter du ler mai, auront droit
de recevoir et recevront des vaounoes d'une se:aiîne
avec paye, laquelle paye sara ls jaye 3oyennn des

: douse acaaines précsdentes, À l'exclusion du teaps
supplimentaire et aves un ainimn de 43 heures r=
qulières de travail, Tous les enploy*s ayant Sté à
l'emploi continu de l'¥mployeur pendant une période
d'au roiîns aîng ans, À compter du ler vai, auront
droit de recevoir et recevront des vaounoes de deux
semai avec paye, laquelle paye seru diterninie de
la aanièdre ci-dessus indiquées ~n plus, les com
éditions suivantes seront aussi recuises pour l’ode
tention des vacances: las enployvs devront avoir
travailléd le temps total possible À leur équipe dasie
sur 43 ieures par semine dans les 4{partesents qui
auront travaill® sans arrêt au cours de l’annie, et
dans les dipartessents qui pwurralent ne pas avoir
travaillS sans arrét autititudtsO6>1°KnitésjJDE
RIGREANNRATX2NREPELARS.Repil ABIX durant
l'année, les axployés devront avoir travaillé endant
tout le teaps durant lequel le dipartessnt zura itd
astif, Les permissions accordées et les absences
pour cause de maladie oertifiées par un n°tacin
licencié et ne dépassant pas uinze (15; jours,
seront coapties come teaps travalllé; aucune autre
absence ne sera coptôe conne teaps travzillé et telle
absence pourra donc être déduite des vacances.

- Pn p 31 sera accordé à tous les
eaployds permansnts (i.e, de plus de 180 jours) les
Jours fériés suivants qui seront payss sur la base
d’une journée régulière de travail: Le Jour de l'An,
le Ventredi-aint, le Jour de la 3t,-/ean-Laptiste,
le jour de l’Ixnoulée…laingaption, le Conf{dération,
le Jour du Travail, le Jour de la Toussaint et le
Jour de lioel, cette clause re s'applique ‘u’aux
exployés de départements faisant partie de 2°4quipe
de jour seulement, ‘uant aux employds ;ui font
partie d'équipes qui se relaient et ul sont terus
de travsiller les jours de fétes Alsignisy 11 leur
sera a~cordd une journée entidre de congé, soit avant,
soît aprds la où les fêtes pendant lesquelles 11 ou
elle sara requis de travailler ot la jaye pour ces
jours de fêtes sera celle d'une journée régulière de
travail seulement. Coel ne s’appliquere pas aux 



 
 

ouployés s’absenteront sans pernt::.
| imadd 3, précédant ou suivant les -
fériés, AR: Fquipes de travail: Les :
considérées come Étant de 12,01 a.m,

Dans le cas où un eapioyé serait désigné tesporaire-
ment à un saplol plus rémmnirateur, il ou nile
recavrs le taux se rattachant 3 l'emploi auquel 42
ou elle aura 415 dislzné, Lans le cas d'un changes
ment À un eaploi moins rimnirateur, l'employé
recevre le faux ragulier de ses gages pendant tout
le temps qu'il travaillera 3 ce nouveau poste, Il
est entandu et convenu que le changement teaporsire
d'un exsploys ne flainuera en rien le taux rigullar
de ses zaçss, Il est cosendant -rsvu, qu'un e2
ployi peut être eabaucnd pour remplir deux 32) fon
tions provisoires diff{rentes, à des taux lifférents,
une fonction provisoire étant à un certain taux
apécifique de gages ot l'autre fonction provisoire
étant À un autre taux spfctfique de zages, dans leTuel
perd| lo dit euployé rocevra le taux s eifique applie
cable,Ç pour le temps travaills à chaque fonetion et
non le taux le plus 4ievé pour le plein teaps de la
seaaine

Dans le eas od suivant les lois tu Canada, un enaployé
s'anr8lerait ou serait consarit où appels À servir
duns les services ailitaires, aérien, naval, marin,
de garde-cÎîtes où autre du Canada, dans un but
d'entralneasnt ou autre, il lui sera a-cor4é un
perais d'absence pour lu durée de de service, sans
préjudice at nonobstant toute ox:.tiuence cotraire
Contenue dans le contret. '1l fuit application
auprès de l‘’aployeur dans las treats jours suivant
son licancienent du service du Vvanada, 2l lui sera
donné la m°æe position ou une position Squivalente
en réimuniration à celle qu'il occupait au moment de
san entrie dans le serviee, et 1l sera rémunéré con
foraénent aux stipulations du contrat en vigueur au
nonent de sa reprise de service cles l’”aployeur.

UHR A SUIVRE FL CAS JU" QRITFS

; Dans lo cas où un employé eroirait avoir un motif de
| grief ou qu'une queleconque des stipulations de ee
contrat auraît 424 où seraît en troin A'8tre violde,
le (ouitf des Uriafs, Gosposé d'un arabre §lu dans
chaque département et du prtsident, ou à son défaut,
du secrétaire de l'Union, tentera un affort sinoère
en vie de redresser ce grief aussi vite que possible
ot de la manière suivantes

11 est foraelleuzent entendu et crvem qu’un eaployd
ayant un grief contre la coapagnie devra en faire part
par Serit au Ait Couitd et & 1'"mployeur dans les cing
Jours suivant l’avênezent du soit-disant grief, autre-
nent is grief ne pourra être discuté ni considiré per
l'Taployeur ou l'Union, is grief sera ensuite dise
cuté avec lo chef du d{partemnnt, ou à son défaut, le
chef du personnel de l'usine. Dans le cas où cette
dernière precidure n'apporterait pas un mglenent
satisfaisant en deya de deux jours nomefériée, l'affaire
sera ranvoyée au bureau de la Canadian Federetion of
LaLOUF et au gérant de l'usine de l'‘’aployeur, si
la dits procédure n'apporte pas un râzlement satis-
nisant en-de;a de cing fours, la question sera sounise
l'arbitrage de la suivante :

  



   
  

 

        

    
        

    
      

    
   

    

      

      

  

    
      

  

 

   
   

       

 

   

 

    

   

 

    

  

  

      

  
  
  
    
      

Un arbitre sore ehotsi par l‘'aployeur dans les
Vingt-quatre heures suivant la rieeption de l’avts
ré t l'arbitrage et un autre per l’Union dans
les vingt-quatre heures suivant la prieeption de
l'avis réclunant l'arditrage et les deux arbitres
ainsi choisis, devront, dans les quarante=hult heures
suivantes, cowanir emjointaement sur le cnoix at
choisir un troisidae arbitre, ll est sp*ci'iquement
convenu et entendu par les parties rn cause Tue
chacune d'elles avertira l'autre de son onoïîx d’un
arbitre dans les vingt-quatre heures auivent la due
riception de l’avis, La dicision du Conseil 4°'.rbitrage
sera rendue en de;Â de trente jours après se foraatién
et la décision de la :amjoritd du dit Conseil sera
finule et liere toutes les nrarties iapliquées dans le
controvarse À laquelle Île mettre difinitiveaent fin,

  

11 est entendu et convenu que dans le cas d’une die
rate entre 1'ruployeur et l’Union consernant une
violation ou disant violation de ce contrat,
avant gua 1'Union ddelare une zrôve où l'Yaployeur un
“"lack=o1t", in dispute sera smaisr À l'arbitrage de
la 2ûne :aunière qa? indiqude en dJitails dans le ners
graphe 9 des nrisentes, uns le ces où l'asluyour
mançguersit de scumettre la dite dissute à l'union
pour urhitrage duns laliaîte de trzps indiquée dans
ie paragraphe 39 des prosantes, ou ne s’en tiendrait
pas au résultat obtenu d’un tel arbitrage, l'Union
sera libsrée de tunite n<cassité d'arsitrer l'affaire
davantage et aure la persission de procéder de que
fa,on qu'elle jugeru nécessaire à la ,rotection et
1s suuvegarde de aes aeilleurs intirêts et de ceux
de ses renbres,

Il est eonvem: qu’autant de gardiens et d'hozses 4°
tretien que jugés nécessaires par l'adainistret£on
la protection et À l'entretien adéquats de la propriété
soront tenus de se Fopsorter et devront rester en
devoir À leur tour d'équipe régulier en dépit de toutes
gréves, “lockeouts", etc,

CLAUSE 12 « DURER DE LA CORVEATION ET ANFIDTHRITS AU

_SOUTRAT.
Ce contrat et les stipulations qu'il sontieat seront
en vigueur jusqu'au 30 avril l ot se reacuvel
antosatiquenent d'année an annde sa>rès ertte date
moins au‘une des surties donne À l'autre un avis sertt
de trrainaison ou raendewants du: anitrat, pas plus de
soixunte jours et pas xoins do trente juurs avant la
dute d'expiration du contrat, Dans le cas où un avis
aura été donné et les nôjociations se continieruient
au-delà du 30 avril de telle année, l’“aploymur et
l'Union sont d'accord que le présent eontrat continuera
d'être an pleine farce et effet pendant la période des
nôgociations et l'Union convient que pendant la durée
des nigociations, aucuns gréve na sera d'iclarée et
1! agloyeur sanvhent que prndant La lurde des nigooiatic
11 n'y aura pas ds "leckeout,

  
 

act iui 13 « COMPAS   
81 quelque sts tion de es contrat est contraire à
quelque Loi où lament fédéral eu provincial, cette
loi ou rdglenent aure alors droit de préséance sur la
dite stipulation,    
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Ce emtrat s'appliquera aux héritiers, exéeuteurs,

: sduinistrateurs, successeurs et ayant-droits des
parties,

ANAn A

 Sédilede

À L'employeur consent À payer du temps supplémems
taire À tous les eaploy4s payés À l'heure au
taux de teups at dei pour tout ouvrage exéouté
au-delà de quaranteshuit heures dans une seuaiîne
quaîlconque, Cec! ne s'applique pas aux con
cierges, nul devront travailler une sexaine ré
gulière de soixante heures avant d'avoir droit
aù traps et dant.

L'Faployeur convient aussi qu'aucun enployé ne
sere cise-d-pied au sours de sa eidule ré
de travail dans le but d'égaliser quelque tenps
supplémentaire que l'emnrioyé sure pu faire dene
dunt la méve sommine de travail ou la afne pie
riods de payes

3. L'Eaployeur convient de payer du ape supplésen
taire & tout employé & l'heure travaillant dans
des départeaents d'une seule équipe, au taux de
tenps ot demi pour tout ouvrege A'urgence exécue
té les diuanches ec jwure fériés, tel que stipulé
dans les présentes,

 

11 est entendu et convenu que si la période régu-
Mire de truvai!l d'une équipe toade le dimanche
ou un jour férié, les ouvriers faisant sartie de
cette squipe seront rémunérés au taux de tewps
ordineire, sujet aux atipulations du paragraphe 1,
de l'Amexs “A”, ogngermant le tesps supplénen
taire. Cependant tout exployé de telle équipe,
la Conpagnie consent À accorder dans tel cas, en
soupensation, une journée de aongd prdeidant ou
suivant tel jour forid ou dimanche, mis ceci, À
la convenance de 1'Taployeur,

 

Se Tout enpl requis de travailler en aucun tenps,
ou appelé exéeuter un ouvrage d'urgence après
avoir fini sa journée régulière de travail, reoge
Vvra coame sompansation au mains deux heures de
paye pour eatte journée ou pour ce travail 4'ure
gence, 3'il travaille furant soins que catta pério
de de tenps.

6-4) 11 est entendu et convenu que tout exploré, de
l’un où l'autre sexe, qui Iinisse son enploti de lnte
méme ou qui est cong£ais par La aoapagnie, perd
tous ses privilèges, priorité, vacunces et autres
droits ou dénôfices util aurait vu accumiler et
si plus tard ent euvloy® venatt À être de nouveau
»mbaualié par la eoapagnia, le dit “ws°loy/ sara
considard comm un nouvel axployé, come s’il
n'avait jaanis traveillé pour la compagnie aupares
vant, et n'aura pasdroit aux orivilèges, priorité
vaçances et autres droits ou hinifioes qu'il aurait
pu acoumiler au mouant de sa déaissim ou de son
renvoi de la compagnie,

6-8) 31 un employé est alsoh-pied par la coapagnie par
suite d‘une tinirmtion dans le travail oa la ferage
ture d'un départenmnnit quelconque, et est rappe
au s-rvice de la compagnie en desk d'un an après
avoir 4té ais-2-pied, et reprend son travail au
service de la coupagnie dans les sept jours suivant

fene eeSOTronnSEARRENCU A gEETPE-
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To |
: sage 6= gen 2e vaptagé pose rétahts avas tou
: ve Jrivealcu, pri té, vacances et autres droites

et dinéfices comme s’il avait 4t4 cantinuellezent À
1%aalol de la compagnie, 5£ le dft naployé caet
de reprendra ie service de lu conagiie dans l'espace
spécifis de sept (7) jours, 1d soraco:81dird comas
un employé pouvernd ner le Lectiœ; Ge: de la Cédule
de Travail, "Annoxe an, attachée au cc:.trat.
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Foge 7» | EN POI DE QUOI, nous avens apposé nos signatures

et seqaux aux présentes, oe vingtesteunidme Jour

de A4geadre 1949, conforudænt aux résolutions dont

… copies certifiées ci-annexées.

| EMPLOYEURS
| MELCHWRS DISTILLERITS, Limited

C. Nachai ee

(35gnd)

(sLgné)

SL er Ng al 7e

: BION
- L'UNION CARADITIÿS BES MPLOYES DE DISTILLFRITS

Lr; cite © Gee J .

/reaf(33gnd)
 

(signé)
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Deuxiène 93
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Tomneliers classifiés ee |
- À tis-tenneliers 67

sotonneliers {Qatetne d'un an) 3
temneliers (de plus d'un an)

ERCEILAKS

Garde (de uoîns d'un an) -B
s (Ge plus d'un an)

Surveillents (de noîns d'un aa) 3
Surveillants (de plus 4'un an e
Préposés aux patrouilles (de acins d'un en) 53
Préposés aux patrouilles (de plus d’un an) 62
Concierges (de noîns d'un an) 53 |8 : ” 3
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) A Contremaftresses en ehef |

Lo” TRAVAIL GRNERAL « femmes tenporaires et sans rience et
A f7 qu'à 6 mois
AA “ TRAVAIL GENERAL = Feunes avec expérience plus de 6 aois 39

} NS TRAVAIL GFUERAL - hommes tenparaires et sans expérience jusqu'à un an «53
Al TRAVAIL GENERAL - hommes avec expérience de plus d'un an .

   

 



COPIE D'UNE RESOLUTION ADOPTEE
PAR L'UNION CANADIENNE DES
EMPLOYES DE DISTELLERIE, BERTHIER-
VILLE A UNE ASSEMBLEE TENUE A
L'HOTEL TROTTIER, BERTHIERVILLE LE
5 DECEMBRE 1949.

00.0...

Aprons ffart

PROPOSEE PARSd rsLi $00800000000000000000c000000CES

Breeslls

SEDONDEE PAR SLdainatHea

ET ADOPTEE A L'UNANIMITE,

QUE MESSIEURS Conrad St-Martin,
André Piché, Georges Rocray
Mailhot Olivier, Arthur Paul,
Romulus Bourgeois, Jean Marie
Drainville soient et ils sont par
les présentes autérisés pour et au
nom de l'Union Canadienne des Employés
de Distellerie, Berthierville, de
signer un contrat collectif pour
b'mots-dd"h6vembre 1949 à avril 1950
inclusivement entre la Melchers Distel-
leries, Limited et l'Union Canadienne
des Employes de Distéllerie,
Berthierville.

Vraie copie de la Résolution
doptée à l'Assemblée tenue
& l'Hotel Trottier a Berthierville,
le 5 décembre 1949,
Il y avait quorum à
cette Assemblée. 0Lorib Ç
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PXYTACT FROM HT MINUTTU OF À
HETTING OF THE BOLMD GF DIAPCTUNE
OP U"LOHPRS DIGTILEPRITI, LAMITUL,
HELD AN MTL Qi Ter Saxenes
(16th) DAY oF UPCUSTF, 193,

Moved dy MF 4 2 0 0 2 1 0 0 6 0 0 à o

: Seconded dy MT € + + 40 1 + a = 0

and unanimously

That the Fonnurabl» Vigtor Marchand,
Ghairmens Fraderiox 5, Laffey,
irasidenty end eury ve Senk, ‘lant
anager 3 be sani thay ara hereuy
suthorized to sign for ant on pealf
nf the Usapany, the agr#osent cCovare
in; rates of rary tr 28 »f ex loyusnt,
ttes setuoen ae axpany ans ite
hairly-paid plant maployaca, reIe Qe
ented hy … undon Canadienne des
"æploy;3 de Distillieries, berth:fciorrille,
que, for the perisd comwenect
Howezber let, 1949 to april Jota,1950,

CERTIFIED L TRU® COPY OF PET GRIGIXAL

friuarscha
Scerutary

 


